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Lundi, le 2 octobre 2023 

 

 Le conseil de la Municipalité de Saint-Adrien siège en 

séance ordinaire ce lundi, deux octobre deux mille vingt-trois (02-10-

2023) à dix-neuf heures trente au Centre communautaire sous la 

présidence de Monsieur Francis Picard, maire-suppléant et des 

conseillers(es) suivants(es) : 

 

Siège N° 1 = Claude Dupont    

Siège N° 2 = Richard Viau  

Siège N° 3 = Onil Giguère   

Siège N° 4 = Pauline Dumoulin   

Siège N° 5 = Marie-Pier Therrien   

  

Maire = Pierre Therrien (absent) 

 

Assiste également à la séance, la directrice générale et greffière-

trésorière, Maryse Ducharme. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1° Adoption de l’ordre du jour ; 

2° Compte-rendu du responsable du réseau d’égout ; 

3° Adoption des procès-verbaux des réunions précédentes ; 

4° Suivi des réunions précédentes (si changement) ; 

5° Certificat de crédits suffisants ; 

6° Adoption des comptes ; 

7° Compte-rendu des sorties des élus ; 

8° La correspondance ; 

9° Politique de confidentialité ; 

10° Recommandation de la Régie intermunicipale sanitaire des 

Hameaux ; 

11° Réclamations – précipitations du 10 juillet et du 30-31 août 2023 ; 

12° Période de questions ; 

13° Pause ;  

14° Dépôt du projet de skatepark aux fonds de vitalisation de la MRC 

des Sources ; 

15° Dépôt du projet de skatepark au PAFIR / PSISRPE (MEQ) ; 

16° Dépôt du projet de parvis aux fonds de vitalisation de la MRC des 

Sources ; 

17° Mandat pour une description technique – Lot 6 207 121 ; 

18° Avis de motion pour la modification au règlement municipal 

décrétant l’imposition d’une taxe pour le financement des centres 

d’urgence 9-1-1 ; 

19° Voirie ; 

20° Varia ; 

 20.1° Délégation de pouvoir – Régie intermunicipale sanitaire des 

Hameaux ; 

 20.2° Factures de John-Ross F-Roy, Jason Maheux-Moyen et Éric 

Guimond ; 

 20.3° Demande du Club de conservation de la Faune – Ponceau ; 

 20.4° Chambre de commerce et d’entrepreneuriat des Sources - 

Partenariat 2023-2024 ; 

 20.5° Demande d’appui – projet de gymnase à l’école ; 

 20.6° Prolongation de délai pour la concordance au SADD – 

demande à la ministre ; 
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 20.7° Lettre d’appui pour le projet « Cocréation, prototypage et 

expérimentation de logements abordables destinés à la 

relève agricole » ; 

 20.8° Demande de remboursement – subvention ; 

 20.9° Budget 2024 de la Régie intermunicipale sanitaire des 

Hameaux ; 

 20.10° Appui demandé par l’entreprise Tourisme tripatif ; 

 20.11° Chiens en liberté ; 

 20.12° Dépôt d’une pétition – dossier éolien ; 

 20.13° Modification de la résolution 202309-266 ; 

 20.14 Avis de motion – modification au règlement PAIX ET 

ORDRE ; 

  

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont 

 appuyé par la conseillère Pauline Dumoulin  

 

QUE l’ordre du jour soit accepté comme tel à la condition que le point 

20.10 soit traité après le point 9 et qu’il demeure ouvert jusqu’à la fin 

de la session. 

Adoptée 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

Attendu que les élus(es) ont reçu une copie du procès-verbal de la 

séance ordinaire du 5 septembre 2023 et qu’ils en ont pris   

connaissance ; 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau       

         appuyé par la conseillère Pauline Dumoulin 

 

QUE le procès-verbal soit adopté. 

Adoptée 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

Attendu que les élus(es) ont reçu une copie du procès-verbal de la 

séance ordinaire du 7 septembre 2023 et qu’ils en ont pris   

connaissance ; 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont       

         appuyé par la conseillère Marie-Pier Therrien  

 

QUE le procès-verbal soit adopté. 

Adoptée 

 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS 

 

Je soussignée, Maryse Ducharme, directrice générale et greffière-

trésorière, déclare qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes 

ci-après mentionnés. 

 

     …………………………………………… 

     Maryse Ducharme,  

     Directrice générale et greffière-trésorière 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES COMPTES 

 
202300562 = David Gouvard : projet compostage 665.00 $ 

202300563 = Petite caisse 400.00 $ 

202300564 = Hydro-Québec : éclairage de rues 173.37 $ 

202300565 = Bell Canada : téléphones au bureau municipal et agent 324.62 $ 

202300566 = Bell Mobilité : forfait cellulaires 193.00 $ 

 

TOTAL DES DÉPENSES DE SEPTEMBRE :       98 319.70 $ 

 TOTAL DES REVENUS DE SEPTEMBRE :      337 535.94 $ 

 

202390297 = Isabelle Harmegnies : 25 heures service de garde 540.75 $ 

202390298 à 302 = Maryse Ducharme : salaire (5 semaines)  4 835.10 $ 

202390303 à 307 = Dany Guillemette : salaire (5 semaines)  4 047.95 $ 

202390308 à 312 = André Larrivée : salaire (5 semaines) 3 674.71 $ 

202390313 à 317= Emilie Windsor : salaire (5 semaines) 2 674.45 $ 

202390318 = Pauline Dumoulin : rémun. élus pour oct. 2023 414.40 $ 

202390319 = Claude Dupont : rémun. élus pour oct. 2023 414.40 $ 

202390320 = Onil Giguère : rémun. élus pour oct. 2023 414.40 $ 

202390321 = Marie-Pier Therrien : rémun. élus pour oct. 2023 414.40 $ 

202390322 = Francis Picard : rémun. élus pour oct. 2023 414.40 $ 

202390323 = Pierre Therrien : rémun. élus pour oct. 2023 1 224.47 $ 

202390324 = Richard Viau : rémun. élus pour oct. 2023 414.40 $ 

202390325 = Isabelle Harmegnies : 36 h service de garde, 12 h  

        coordonnatrice 834.34 $ 

202300567 = Carrières Lessard : gravier, transport 11 322.16 $ 

202300570 à 575 = Michel Larrivée : conciergerie école, bibliothèque, 

                      centre communautaire, pavillon, chalet des loisirs, 

  5 h location de salle, 10 h teinture (5 semaines)        2 620.80 $ 

202300574 = annulé 

202300576 = Mégaburo : agenda, souris  33.89 $ 

202300577 = Hydro-Québec : stations de pompage, chalet des loisirs, 

                      station d’épuration, garage, pavillon 3 146.78 $ 

202300578 = Acier Victoria : tube, rode  2 137.92 $ 

202300579 = Airablo : capacitor 340 MFD  45.99 $ 

202300580 = Vivaco : essence, râteau, crayon menuisier, vis tôle, bois  

                       traité, lame, épinette, cèdre, huile synthétique 1 612.33 $ 

202300581 = Ministère du revenu : cotisation de l’employeur 5 116.85 $ 

202300582 = Régie sanitaire des Hameaux : quote-part octobre 2023  3 237.33 $ 

202300583 = Agence des douanes et du revenu : cotisation de  

        l’employeur   1 757.48 $ 

202300584 = Dany Guillemette : frais de transport 46.20 $ 

202300585 = Pierre Therrien : frais de déplacement  82.20 $ 

202300586 = Actualités l’Étincelle : publicité pour achat local 228.80 $ 

202300587 = Graymont : gravier  89.00 $ 

202300588 = Régie intermunicipale d’incendie des Trois Monts :  

        quote-part de septembre 2023 26 559.26 $ 

202300589 = Goliax : panneaux de signalisation 435.72 $ 

202300590 = Excavation Marquis Tardif : voyage de terre tamisé 402.41 $ 

202300591 = Sécurité publique : 2e versement quote-part SQ  26 548.00 $ 

202300592 = Pneus Vachon : recherche problème sur camion Silverado, 

        câble de boîte de vitesse, recap démonté, remonté, valve 858.52 $ 

202300593 = JN Denis : switch 2 stud terminal 61.39 $ 

202300594 = Desroches : réservoir double paroi, combo jauge-sifflet,  

        transport  7 242.28 $ 

202300595 = Sidevic : couteau olfa, lames, équerre, mèche max béton,  

        ancrage à béton, marteau  337.91 $ 

202300596 = Plasma forme : flat-grille - laser 2 101.17 $ 

202300597 = Fonds de solidarité FTQ : régime retraite 1 155.76 $ 

202300598 = Oxygène Bois-Francs : powerig 300 MP, diffuseur magnum,  

          contact tip, buse, fil S-6, poignée 300AMP 806.70 $ 

202300599 = Excavation Claude Darveau : transport de sable  

          abrasif  13 747.86 $ 
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202300600 = Ministère du revenu : avis de cotisation (loisirs) 1 201.07 $ 

202300601 = André Larrivée : frais de transport, repas 47.19 $ 

202300602 = Bureau en gros : agendas 2024, filtres à café, cartouches 

        pour imprimantes, mouilleur, dépoussiéreur 503.08 $ 

202300603 = Émilie Windsor : frais de déplacement 116.60 $ 

202300604 = Le BEAM : location de salle, technique et équipement pour 

          le Forum citoyen le 22 octobre 2022 et pour le lancement   

          MADA le 9 septembre 2023 2 874.38 $ 

202300605 = Waban-Aki : arpentage partiel, mise en plan, devis, 

           estimation – Rangs 2 et 3 27 743.47 $ 

202300606 = Sablière Rollere inc. : sable abrasif  9 120.87 $ 

202300607 = Clémence Hourlay : rémunération responsable bibliothèque  

        (5 semaines)    225.00 $ 

202300608 = Charest International : vérifier problème électrique du  

          camion Inter, remorquage, pièces, heures  2 541.48 $ 

202300609 = Sidevic : crédit pour lame de couteau, ensemble e-weld  

                      nozzle aerosol, lame extra heavy    48.28 $ 

202300610 = Inneo Environnement : suivi d’eau souterraine – été 2023, 

          rapport-lettre annuel 5 012.91 $ 

202300611 = Excavation Marquis Tardif : transport de gravelle brute 517.39 $ 

202300612 = Plasma forme : flat-grille 5/16-50W 252.15 $ 

202300613 = Oxygène Bois-Francs : powermig  285.00 $ 

202300614 = L’atelier du rang et Les Entreprises Mayaro : excavatrice 

          pour réserve de sable 3 242.30 $ 

202300615 = Ministère du revenu : cotisation de l’employeur (loisirs) 643.13 $ 

202300616 = Agence des douanes et du revenu : cotisation de  

        l’employeur (loisirs) 222.54 $ 

202300617 = Consultants GTE: structure du texte des règlements,  

          conception zonage et lotissement  3 345.32 $ 

202300618 = Beauregard Environnement Ltée : nettoyage de station  

          de pompage  1 690.48 $ 

202300619 = L’atelier du rang et Les Entreprises Mayaro : réparation  

          des chemins les 10 juillet et 30-31 août 2023, transport  

          fardier  2 265.01 $ 

202300620 = SC Pare-brise inc. : installation pare-brise camion Western  

                      et camion Silverado 960.04 $ 

202300621 = Hydro-Québec : électricité station de pompage 89.58 $ 

202300622 = Sidevic : kleenflo 46.08 $ 

202300623 = Pavage Préfontaine : resurfaçage, niveler et coller 32 997.83 $ 

202300624 = Transport Patrick Grimard : transport de gravier  1 196.49 $ 

202300625 = Petite caisse timbres, réception  300.00 $ 

202300626 = Infotech : MAJ taxation 194.02 $ 

202300627 = Goliax : panneaux d’enfant 1 043.32 $ 

202300628 = Eurofins EnvironeX : analyses de laboratoire 461.63 $ 

202300629 = Sidevic : carbide burr 6’’ 103.66 $ 

202300630 = Michel Larrivée : teinture, pinceaux 245.53 $ 

202300632 = H2O Innovation : sonde ultrason PZ15, service  

          technique   1 908.07 $ 

202300633 = 9046-4363 Québec inc. : finir assemblage extérieur  

        moteur  551.88 $ 

202300634 = Aline Piché : travaux horticoles d’août et septembre  

        2023  995.00 $ 

 

Grenco = location-achat du photocopieur (60 mois)  203.48 $ 

RBC : camion Western Star (60 mois /2023-02-21 au 2028-01-21)   3 141.10 $ 

  238 388.24 $ 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau   

         appuyé par la conseillère Pauline Dumoulin   
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QUE les comptes ci-haut mentionnés soient acceptés et que le maire et 

la greffière-trésorière soient autorisés à signer les chèques pour et au 

nom de la municipalité. 

Adoptée 

 

 

POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adrien (ci-après la 

« Municipalité ») est un organisme public assujetti à la Loi sur l’accès 

aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur 

l’accès ») ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’engage à protéger les 

renseignements personnels qu’elle collecte et traite dans le cadre de ses 

activités dans le respect des lois et règlements applicables ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’accès prévoit qu’un organisme 

public, incluant un organisme municipal, doit se doter d’une politique de 

confidentialité s’il collecte des renseignements personnels par un moyen 

technologique ; 

 

CONSIDÉRANT qu’une telle politique doit être publiée sur le site 

Internet de la Municipalité et diffusée par tout moyen propre à atteindre 

toute personne concernée ; 

CONSIDÉRANT QUE telle politique s’applique de manière 

complémentaire à la Politique administrative concernant les règles de 

gouvernance en matière de protection des renseignements personnels 

de la Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QUE pour s’acquitter des obligations prévues à la Loi 

sur l’accès, est instituée la présente Politique de confidentialité de la 

Municipalité de Saint-Adrien. 

EN CONSÉQUENCE,  

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER RICHARD VIAU 

             APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARIE-PIER THERRIEN 

 QUE LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

CHAPITRE I — APPLICATION ET INTERPRÉTATION 

1. Définitions 

Aux fins de la présente politique, les expressions ou les termes suivants 

ont la signification ci-dessous énoncée : 

CAI : Désigne la Commission d’accès à l’information créée en vertu de 

la Loi sur l’accès;  

Conseil : Désigne le conseil municipal de la Municipalité de Saint-

Adrien; 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Employé : Désigne un élu.e, un cadre ou un employé, à temps plein ou 

temps partiel, permanent, saisonnier ou contractuel; 

Cycle de vie : Désigne l’ensemble des étapes d’existence d’un 

renseignement détenu par la Municipalité et plus précisément sa 

création, sa modification, son transfert, sa consultation, sa transmission, 

sa conservation, son archivage, son anonymisation ou sa destruction ; 

Loi sur l’accès : Désigne la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, 

RLRQ c. A -2,1 ; 

Personne concernée : Désigne toute personne physique pour laquelle la 

Municipalité collecte, détient, communique à un tiers, détruit ou rend 

anonyme, un ou des renseignements personnels ; 

Partie prenante : Désigne une personne physique en relation avec la 

Municipalité dans le cadre de ses activités et, sans limiter la généralité 

de ce qui précède, un employé ou un fournisseur ; 

Politique de gouvernance PRP : Désigne la politique administrative 

concernant les règles de gouvernance en matière de protection des 

renseignements personnels de la Municipalité ; 

PRP : Désigne la protection des renseignements personnels ; 

Renseignement personnel (ou RP) : Désigne toute information qui 

concerne une personne physique et qui permet de l’identifier 

directement ou indirectement, comme : l’adresse postale, le numéro de 

téléphone, le courriel ou le numéro de compte bancaire, que ce soit les 

données personnelles ou professionnelles de l’individu ; 

Renseignement personnel (ou RP) sensible : Désigne tout 

renseignement personnel qui suscite un haut degré d’attente raisonnable 

en matière de vie privée de tout individu, notamment en raison du 

préjudice potentiel à la personne en cas d’incident de confidentialité, 

comme l’information financière, les informations médicales, les 

données biométriques, le numéro d’assurance sociale, le numéro de 

permis de conduire ou l’orientation sexuelle ; 

Responsable de l’accès aux documents (ou RAD) : Désigne la personne 

qui, conformément à la Loi sur l’accès, exerce cette fonction et répond 

aux demandes d’accès aux documents de la Municipalité ; 

Responsable de la protection des renseignements personnels (ou 

RPRP) : Désigne la personne qui, conformément à la Loi sur l’accès, 

exerce cette fonction veille à la protection des renseignements 

personnels détenus par la Municipalité. 

2. Objectifs 

La Politique de confidentialité vise les objectifs suivants : 

• Énoncer les orientations et les principes directeurs destinés à 

assurer efficacement la confidentialité de tout RP recueilli par 

tout moyen technologique ; 

• Protéger la confidentialité de tout RP recueilli par la 

Municipalité tout au long de son cycle de vie ; 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Indiquer les moyens technologiques utilisés pour recueillir tout 

RP, les fins pour lesquelles celui-ci est recueilli et son traitement 

au sein de la Municipalité ; 

• Assurer la confiance du public en la Municipalité, faire preuve 

de transparence concernant le traitement des RP et les mesures 

de PRP appliquées par la Municipalité et leur donner accès 

lorsque requis. 

CHAPITRE II — COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS ET CONSENTEMENT 

2. Confidentialité 

2.1. La Municipalité conserve de façon confidentielle tout RP 

recueilli et le rend accessible uniquement aux employés qui 

en ont besoin dans l’exercice de leurs fonctions. 

2.2. La Municipalité précise sa pratique de confidentialité lors de 

l’obtention de tout consentement de la personne concernée à 

la collecte de tout RP. 

2.3. La Municipalité applique des mesures de sécurité 

équivalente, quelle que soit la sensibilité des RP détenus, afin 

de prévenir les atteintes à leur confidentialité et à leur 

intégrité, le tout sous réserve des exceptions prévue à la Loi 

sur l’accès. 

3. Types de renseignements personnels recueillis par les services  

La Municipalité détermine, sur une base régulière et au moins 

chaque année, le type de RP recueilli, les fins pour lesquelles ceux-

ci le sont, la catégorie des employés de la Municipalité ayant accès 

à ces RP et les moyens par lesquels ces derniers sont recueillis et 

les colligent conformément au tableau présent en Annexe I de la 

présente Politique.  

4. Consentement à la collecte de renseignements personnels 

4.1. La Municipalité ne procède pas à la collecte et à la 

conservation de tout RP sans le consentement de la personne 

concernée, sous réserve des exceptions prévues à la Loi sur 

l’accès. 

4.2. Est entendu que le consentement est donné à des fins 

spécifiques, pour une durée nécessaire à la réalisation des fins 

auxquelles il est demandé, et doit être : 

a) Manifeste : ce qui signifie qu’il est évident et certain ; 

b) Libre : ce qui signifie qu’il doit être exempt de 

contraintes ; 

c) Éclairé : ce qui signifie qu’il est pris en toute 

connaissance de cause.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3. Sauf dans les circonstances permises par la Loi sur l’accès, la 

Municipalité ne transmet pas à un tiers un RP concernant une 

personne concernée sans le consentement spécifique de cette 

personne à tel transfert. 

4.4. Sous réserve des obligations de toute loi ou règlement, une 

personne concernée peut refuser de consentir à la collecte de 

renseignements personnels et recevoir tout de même des 

services de la part de la Municipalité. 

4.5. Afin de manifester son refus à la collecte, l’utilisation et la 

détention de RP la concernant, la personne concernée doit :   

− À la suite de l’écoute d’un message téléphonique 

indiquant l’enregistrement de sa conversation, en 

s’adressant à l’employé de la Municipalité répondant à 

l’appel, en lui signifiant son refus audit enregistrement 

et à la collecte, l’utilisation et la détention de 

renseignements personnels divulgués lors de ladite 

conversation ; 

− À la suite de la réception d’un formulaire de la part de la 

Municipalité ou tout autre document intégrant une 

demande visant à obtenir son consentement à la 

collecte de renseignements personnels, en signifiant 

son refus en ne signant pas le formulaire et en avisant 

l’employé de la Municipalité lui ayant fait parvenir 

ledit formulaire ; 

− Lors de toute démarche faite directement sur le site 

Internet de la Municipalité, afin de bénéficier de tout 

service prodigué par la Municipalité, en suivant les 

indications à l’endroit prévu aux fins de signifier son 

refus. 

4.6. Une personne concernée peut se voir refuser l’accès à 

différents services de la Municipalité lorsqu’elle ne donne 

pas son consentement à la collecte et la détention de tout RP. 

4.7. Malgré ce qui précède, une personne concernée se verra 

refuser l’accès à tout service de la Municipalité dans les 

circonstances suivantes :  

− Le refus par un candidat employé à la collecte de tout RP 

aux fins d’évaluer sa candidature pour tout emploi 

offert par la Municipalité ; 

− Le refus par tout propriétaire d’immeuble devant faire 

l’objet d’une évaluation foncière à la collecte de tout 

RP par le service aux membres de l’évaluation foncière 

de la Municipalité. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.8. Le consentement à la collecte de tout RP au moyen d’un 

enregistrement vocal ou visuel, comporte le droit pour la 

Municipalité de procéder à la reproduction ou à la diffusion 

de tout tel enregistrement, si cela est justifié en fonction des 

fins pour lesquels il a été recueilli. Chaque reproduction étant 

soumise aux mêmes règles pour la protection des 

renseignements personnels. 

CHAPITRE III – DROITS D’ACCÈS ET DE RECTIFICATION 

5. Droits d’accès  

5.1. Toute personne a le droit d’être informée de l’existence de 

tout RP la concernant et conservé dans un fichier de RP, sous 

réserve des exceptions prévues à la Loi sur l’accès ; 

5.2. Sauf exception prévue à la Loi sur l’accès, toute personne 

concernée a le droit de recevoir l’information relative à tout 

RP détenu par la Municipalité la concernant ; 

5.3. La Municipalité donne accès à l’information relativement à 

tout RP de la personne concernée, à celle-ci, en lui permettant 

d’en prendre connaissance à distance ou dans les bureaux de 

la Municipalité pendant les heures d’ouverture habituelles, 

soit de      8 h 30 à 12 h le lundi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 

00 à 16 h 30 le mardi, jeudi et vendredi, et d’en obtenir une 

copie ;  

5.4. Lorsque la personne concernée est handicapée, la 

Municipalité prend des mesures d’accommodement 

raisonnable pour lui permettre d’exercer le droit d’accès 

prévu au présent article 6. À cette fin, la Municipalité tient 

compte de la politique établie en vertu de l’article 26.5 de la 

Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées 

en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale 

(RLRQ c. E-20.1) ; 

5.5. L’accès d’une personne concernée à tout RP la concernant est 

gratuit. Toutefois, des frais n’excédant pas le coût de la 

transcription, de la reproduction et de la transmission du RP 

peuvent être exigés de cette personne. La Municipalité établit 

le montant et les modalités de paiement de ces frais en 

respectant les prescriptions du Règlement sur les frais 

exigibles pour la transcription, la reproduction et la 

transmission de documents et de renseignements personnels, 

RLRQ c A-2.1, r 3 ; 

5.6. Lorsque la Municipalité entend exiger des frais, elle doit 

informer la personne concernée du montant approximatif qui 

lui sera demandé, avant de procéder à la transcription, la 

reproduction ou la transmission du document. 

 
 

 
 

 

 
 

 



 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

6. Droit de rectification 

6.1. Toute personne concernée qui reçoit confirmation de 

l’existence dans un fichier de tout RP la concernant peut, s’il 

est inexact, incomplet ou équivoque, exiger que le fichier soit 

rectifié. Il en est de même si sa collecte, sa communication ou 

sa conservation n’est pas autorisée par la Loi sur l’accès ; 

6.2. Lorsque la Municipalité refuse en tout ou en partie d’accéder 

à une demande de rectification d’un fichier, la personne 

concernée peut exiger que cette demande soit enregistrée ; 

6.3. La Municipalité, lorsqu’elle accède à une demande de 

rectification d’un fichier contenant tout RP, délivre sans frais 

à la personne concernée requérante, une copie de tout RP 

modifié ou ajouté, ou, selon le cas, une attestation du retrait 

de celui-ci. 

7. Procédure d’accès ou de rectification 

7.1. Une demande de communication ou de rectification ne peut 

être considérée uniquement que si elle est faite par écrit par 

une personne physique justifiant son identité à titre de 

personne concernée ou à titre de représentant, d’héritier ou de 

successible ou à titre de liquidateur de la succession, ou de 

bénéficiaire d’assurance-vie ou d’indemnité de décès de cette 

dernière, ou de titulaire de l’autorité parentale même si 

l’enfant mineur est décédé. 

7.2. Telle demande est adressée au RPRP de la Municipalité. 

7.3. Le RPRP avise par écrit le requérant de la date de la 

réception de sa demande. 

7.4. Cet avis de réception indique les délais pour donner suite à la 

demande et l’effet que la Loi sur l’accès attache au défaut, 

par le responsable, de les respecter. Ledit avis informe 

également le requérant du recours en révision prévu par la 

section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès.  

7.5. Le responsable donne suite à une demande de communication 

ou de rectification avec diligence et au plus tard dans les 

vingt jours suivant la date de sa réception. 

7.6. Si le traitement de la demande dans le délai prévu à la 

présente politique paraît impossible à respecter sans nuire au 

déroulement normal des activités de la Municipalité, le RPRP 

peut, avant l’expiration de ce délai, le prolonger d’une 

période n’excédant pas dix jours et en donner avis au 

requérant, par tout moyen de communication permettant de 

joindre la personne concernée. 

7.7. Le RPRP doit motiver tout refus d’accéder à une demande et 

indiquer la disposition de la Loi sur l’accès sur laquelle ce 

refus s’appuie. 

 
 

 



 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

7.8. Le RPRP rend sa décision par écrit et transmet une copie au 

requérant. Elle s’accompagne du texte de la disposition sur 

laquelle le refus s’appuie, le cas échéant, et d’un avis 

l’informant du recours en révision à la CAI prévu par la 

section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès et le délai dans 

lequel il peut être exercé. 

7.9. Le RPRP veille à ce que le renseignement faisant l’objet de la 

demande soit conservé, le temps requis pour permettre au 

requérant d’épuiser les recours prévus à la Loi sur l’accès. 

8. CONSERVATION ET PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS.  

8.1. La Municipalité héberge et traite elle-même, au Québec, tout 

RP collecté.  

8.2. Lorsque la Municipalité, dans certaines circonstances confie 

la collecte, la détention ou le traitement de tout RP, par un 

fournisseur de service au Québec ou à l’extérieur du Québec, 

elle prend les meilleures mesures possibles afin de s’assurer 

que les droits des personnes concernées prévus à la présente 

politique soient respectés par ce fournisseur. Les lois des 

juridictions hors Québec pourront affecter les droits des 

personnes concernées. 

9. TRANSFERTS DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS À 

L’EXTERNE DE LA MUNICIPALITÉ 

9.1. 10.1 Sauf une autorisation prévue à la Loi sur l’accès ou un 

consentement spécifique obtenu à cet effet de la personne 

concernée, la Municipalité ne procède à aucun transfert de 

tout RP en faveur d’un tiers à l’externe de la Municipalité. 

9.2. 10.2 Lorsque tout RP est transféré à un tiers par l’entremise 

d’un moyen technologique, la politique de confidentialité 

d’un organisme tiers, le cas échéant, s’appliquera à ces RP 

désormais. 

10. DROIT D’ACCÈS À UN DOCUMENT DE LA MUNICIPALITÉ  

10.1. La Loi sur l’accès s’applique à tout document détenu par la 

Municipalité que ce soit la Municipalité qui assure leur 

conservation ou encore un tiers. 

10.2. La loi s’applique également à tout document quelle qu’en soit 

la forme : écrite, graphique, sonore, visuelle, informatisée ou 

autre. 

10.3. Toute personne qui en fait la demande par écrit, a le droit 

d’accéder aux documents de la Municipalité, sauf exception 

prévues par les dispositions de la Loi sur l’accès. Le droit 

d’accès ne porte que sur les documents dont la 

communication ne requiert ni calculs ni comparaison de 

renseignements ou de confection particulière ; 

10.4. La demande d’accès à un document doit, pour être recevable, 

être suffisamment précise pour permettre de le trouver. 



 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 

 

10.5. Le RAD doit donner suite à une demande d’accès au plus tard 

dans les vingt jours qui suivent la date de sa réception. Si le 

traitement de la demande dans le délai prévu lui paraît 

impossible sans nuire au déroulement normal des activités de 

la Municipalité, le responsable de l’accès à l’information peut 

prolonger le délai d’un maximum de 10 jours. Il doit alors 

aviser le requérant, par tout moyen de communication 

permettant de joindre la personne concernée, à l’intérieur des 

20 premiers jours suivant la réception de la demande d’accès. 

10.6. La personne requérante peut obtenir copie du document, par 

tout moyen de communication permettant de la joindre, à 

moins que sa reproduction ne nuise à sa conservation ou ne 

soulève des difficultés pratiques sérieuses en raison de sa 

forme. Le droit d’accès à un document peut aussi s’exercer 

par consultation sur place pendant les heures habituelles de 

travail de la Municipalité ou à distance. 

10.7. Le droit d’accès est gratuit. Toutefois, des frais n’excédant 

pas le coût de sa transcription, de sa reproduction ou de sa 

transmission peuvent être exigés de la personne requérante 

conformément au Règlement sur les frais exigibles pour la 

transcription, la reproduction et la transmission de 

documents et de renseignements personnels (RLRQ c. A-2.1, 

r. 3). 

10.8. Si la personne requérante est handicapée, à sa demande, la 

Municipalité prend des mesures d’accommodement 

raisonnable pour lui permettre d’exercer le droit d’accès 

prévu au présent article 8. À cette fin, la Municipalité tient 

compte de la politique établie en vertu de l’article 26.5 de la 

Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées 

en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale 

(RLRQ c. E-20.1) ; 

10.9. Le responsable doit motiver tout refus d’accéder à une 

demande et indiquer la disposition de la Loi sur l’accès sur 

laquelle ce refus s’appuie. 

11. Responsable de la protection des renseignements personnels 

11.1. Toute demande d’accès à un document de la Municipalité à 

un document ou fichier contenant tout RP doit être adressée 

par écrit à la personne responsable de l’accès à l’information 

et de la protection des renseignements personnels aux 

coordonnées suivantes : 

Par courriel : municipalite@st-adrien.com 

Par courrier : 1589, rue Principale Saint-Adrien (Québec)  

J0A 1C0  

11.2. Toute personne peut formuler une question concernant la 

présente politique de confidentialité de la Municipalité. 
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CHAPITRE IV — MESURES ADMINISTRATIVES 

12. Plaintes 

12.1. Toute personne qui s’estime lésée par la manière dont la 

Municipalité gère la protection d’un RP peut porter plainte en 

suivant les dispositions de la Politique administrative 

concernant les règles de gouvernance en matière de 

protection des renseignements personnels de la Municipalité 

de SAINT-ADRIEN publiée sur le site Internet de la 

Municipalité. 

 

12.2. Lorsque sa demande écrite d’accès à un document de la 

Municipalité a été refusée en tout ou en partie par le 

responsable de l’accès à l’information ou dans le cas où le 

délai prévu pour répondre est expiré, toute personne 

requérante peut demander à la Commission d’accès à 

l’information de réviser cette décision. La demande de 

révision doit être faite par écrit dans les 30 jours suivant la 

date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 

responsable de l’accès à l’information. Elle peut exposer 

brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 

révisée. 

13. Dispositions finales 

13.1. La présente politique de confidentialité doit être publiée sur 

le site Internet de la Municipalité dans une section dédiée à 

celle-ci. 

13.2. La présente politique de confidentialité et toute modification 

de celle-ci entrent en vigueur au moment de son adoption par 

le conseil d’administration de la Municipalité. 

13.3. Toute modification à la présente politique doit faire l’objet 

d’une consultation du RPRP et doit être précédée d’un avis 

de modification de 15 jours publié sur le site Internet de la 

Municipalité. 

Adoptée 

 

 

APPUI AU PROJET D’IMPLANTATION D’UN RÉSEAU DE 

VÉLOS ÉLECTRIQUES EN LIBRE-SERVICE 

 

CONSIDÉRANT QUE l’entreprise Tourisme tripatif, domiciliée à 

Saint-Adrien, a présenté un projet codéveloppé avec l’entreprise 

victoriavilloise DISTRIK, soit l’implantation d’un réseau décentralisé 

de vélos électriques en libre-service dans la Région des Sources. Cette 

proposition s’inscrit dans sa réflexion sur l’identification de solutions 

structurantes visant à bonifier l’offre touristique et la mobilité durable 

dans la région, une réflexion appuyée par le GYM A21 à travers le 

Fonds créativité et innovation. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-274 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-275 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-276 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSIDÉRANT QUE l’implantation d’un réseau de vélos électriques 

en libre-service sur notre territoire, et notamment au cœur de notre 

municipalité, viendra bonifier l’expérience des visiteurs en leur 

proposant un moyen de transport actif, durable et connecté, tout en 

bonifiant l’offre de transport et de loisir des résidents et des travailleurs 

de nos communautés. 

 

CONSIDÉRANT les retombées bénéfiques anticipées pour nos 

communautés en matières environnementales, économiques et sociales, 

en plus de l’impact positif sur l’attractivité de notre territoire ; 

 

Pour ces motifs, il est proposé par le conseiller Claude Dupont 

                                   appuyé par la conseillère Marie-Pier Therrien 

 

QUE les membres du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien 

appuient le projet présenté par l’entreprise Tourisme tripatif. 

Adoptée 

 

 

RECOMMANDATION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE 

SANITAIRE DES HAMEAUX 

 

Un suivi sera fait à une session ultérieure. 

 

 

RÉCLAMATIONS – PRÉCIPITATIONS DU 10 JUILLET 2023 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau  

         appuyé par le conseiller Onil Giguère 

 

QUE les membres du conseil approuvent les dépenses pour les travaux 

de réparation effectuées sur le Rang 4, le Rang 7, le Rang 10, chemin de 

la Mine ainsi que le chemin des Sept-Lots au montant de                                                                                                                

20 445.84 $ suite aux précipitations reçues le 10 juillet 2023.  

 

QUE les travaux exécutés en vertu des présentes ne font pas l’objet 

d’une autre subvention. 

Adoptée 

 

 

RÉCLAMATIONS – PRÉCIPITATIONS DU  30-31 AOÛT 2023  

 

Il est proposé par le conseiller Onil Giguère 

         appuyé par le conseiller Richard Viau 

 

QUE les membres du conseil approuvent les dépenses pour les travaux 

de réparation effectuées sur le Rang 4, le Rang 7, le Rang 8, le Rang 10, 

chemin de la Mine, le chemin Le Petit-3e ainsi que le chemin des Sept-

Lots au montant de 15 150.47 $ suite aux précipitations reçues le 30-31 

août 2023.  

 

QUE les travaux exécutés en vertu des présentes ne font pas l’objet 

d’une autre subvention. 

Adoptée 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-277 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-278 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-279 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉPÔT DU PROJET DE SKATEPARK AUX FONDS DE 

VITALISATION  

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau  

         appuyé par la conseillère Marie-Pier Therrien   

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien dépose le projet de skatepark au 

Fonds de vitalisation pour l’amélioration des milieux de vie pour un 

montant de 65 210,69 $.  Le montant global pour ce projet est de                      

271 711.19 $.   

Adoptée 

 

 

DÉPÔT DU PROJET DE SKATEPARK  

 AU PAFIR / PSISRPE (MEQ)  

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adrien autorise la 

présentation du projet de skatepark au ministère de l’Éducation dans le 

cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, 

sportives et de plein air ; 

 

CONSIDÉRANT QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité 

de Saint-Adrien à payer sa part des coûts admissibles au projet et à 

payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer tout 

dépassement de coûts généré par les travaux et à ne pas accorder de 

contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre 

d’annonce de la ministre ; 

 

POUR CES MOTIFS,  

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau 

         appuyé par la conseillère Marie-Pier Therrien 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien désigne Madame Maryse 

Ducharme, directrice générale et greffière-trésorière comme personne 

autorise à agir en son nom et à signer en son nom tous les documents 

relatifs au projet mentionné ci-dessus. 

Adoptée 

 

 

FONDS VITALISATION – PARVIS DE L’ÉGLISE 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont 

         appuyé par le conseiller Richard Viau 

 

QU’après avoir vérifié auprès de la compagnie d’assurances et validé les 

détails de la servitude réelle, le projet tel que déposé soit accepté. 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien dépose le projet de reconstruction du 

parvis d’église au Fonds de vitalisation pour l’amélioration des milieux de vie 

pour un montant de 99 000 $.  Le montant global pour ce projet est de        

176 101 $.   

Adoptée 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

202310-280 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-281 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DESCRIPTION TECHNIQUE D’UNE PARTIE DU LOT 

6 207 121 – MANDAT (RE : DOSSIER PARVIS) 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont 

         appuyé par le conseiller Richard Viau 

 

ET RÉSOLU  

 

DE MANDATER la firme Jacques Blanchard, arpenteurs-géomètres 

pour la préparation d’une description technique au coût de 1 950 $ plus 

les taxes applicables pour la conclusion d’une servitude réelle. 

Adoptée 

 

 

AVIS DE MOTION POUR LA MODIFICATION AU 

RÈGLEMENT MUNICIPAL DÉCRÉTANT L’IMPOSITION 

D’UNE TAXE POUR LE FINANCEMENT DES CENTRES 

D’URGENCE 9-1-1 

 

Le conseiller Onil Giguère donne avis de motion qu’à la prochaine 

séance ou à une séance ultérieure il proposera ou fera proposer un 

règlement modifiant le règlement municipal décrétant l’imposition 

d’une taxe pour le financement des centres d’urgence 9-1-1. 

Adoptée 

 

 

VOIRIE 

 

Il n’y a rien de spécial à signaler en voirie. 

 

 

IDENTIFICATION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE 

SANITAIRE DES HAMEAUX COMME RESPONSABLE ET 

SIGNATAIRE DES ENTENTES AUPRÈS D’ÉCO ENTREPRISE 

QUÉBEC 

 

CONSIDÉRANT QUE depuis le 24 octobre 2022, Éco Entreprise 

Québec (ÉEQ) est l’organisme de gestion désigné par le gouvernement 

du Québec pour élaborer, mettre en œuvre et soutenir financièrement la 

collecte sélective sur l’ensemble du territoire, en vertu du Règlement 

portant sur un système de collecte sélective de certaines matières 

résiduelles ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adrien supporte la 

mise sur pied d’un regroupement de gestion des matières recyclable à 

sept municipalités ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adrien a informé la 

Régie Intermunicipale Sanitaire des Hameaux qu’elle serait désignée 

pour être l’organisme signataire de l’entente cadre le cas échéant ; 

 

CONSIDÉRANT QU’Éco Entreprise Québec reconnaît la Régie 

Intermunicipale Sanitaire des Hameaux, de la MRC des Sources comme 

organisme municipal signataire légitime ; 

 

CONSIDÉRANT QU’une résolution identifiant un organisme 

signataire pour le regroupement intermunicipal de gestion des matières 

résiduelles est requise ; 



 

 

 

 

 

202310-282 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-283 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Richard Viau 

                                             appuyé la conseillère Marie-Pier Therrien 

 

ET RÉSOLU 

 

QUE ce conseil municipal autorise et identifie la Régie Intermunicipale 

Sanitaire des Hameaux comme organisme responsable et signataire de 

l’entente auprès d’Éco Entreprise Québec ; 

 

QUE ce conseil municipal autorise le directeur général de la Régie 

Sanitaire des Hameaux à signer pour et au nom de la Municipalité de 

Saint-Adrien, tous les documents nécessaires aux fins de la présente. 

Adoptée 

 

 

FACTURES DE JOHN-ROSS F-ROY,  

JASON MAHEUX-MOYEN ET ÉRIC GUIMOND 

 

CONSIDÉRANT la réception de plusieurs factures en lien avec la 

réparation du camion Inter ; 

 

CONSIDÉRANT que le responsable en voirie, Dany Guillemette a 

demandé à John-Ross F-Roy et Jason Maheux-Moyen de faire les 

vérifications et réparations nécessaires sur le camion Inter ; 

 

CONSIDÉRANT que le problème mécanique n’a pas été réglé et que 

nous avons dû faire remorquer le camion chez Charest International à 

Victoriaville ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Claude Dupont 

                                             appuyé par le conseiller Onil Giguère 

 

QUE les membres du conseil ont pris la décision de payer la facture 

présentée par Jason Maheux-Moyen au montant de 1 138.25 $ taxes 

incluses ; 

 

QUE les membres du conseil aient pris la décision de payer la facture 

présentée par John-Ross F-Foy à la condition qu’il déduise les frais de 

remorquage au montant de 451 $ plus taxes, la facture sera donc de 

1 757.97 $ taxes incluses ; 

 

QUE les membres du conseil ont pris la décision de ne payer la facture 

présentée par Eric Guimond étant donné que nous n’avions aucune 

entente avec lui. 

Adoptée 

 

 

DEMANDE DU CLUB DE CONSERVATION DE LA FAUNE – 

CHANGEMENT DE PONCEAU 

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Adrien a eu une demande 

pour effectuer un changement de ponceau sur le terrain appartenant au 

Club de conservation de la faune ; 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-284 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-285 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du conseil ne donneront pas suite à cette demande étant 

donné que les travaux demandés sont situés sur une propriété privée et 

que la municipalité n’a ni les effectifs, ni les équipements nécessaires 

pour exécuter lesdits travaux. 

 

 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’ENTREPRENEURIAT DES 

SOURCES - PARTENARIAT 2023-2024 

 

Il est proposé par la conseillère Marie-Pier Therrien    

         appuyé par la conseillère Pauline Dumoulin   

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien renouvelle le partenariat à la 

Chambre de commerce et d’entrepreneuriat des Sources.  Le coût du 

renouvellement est de 1 000 $. 

Adoptée 

 

 

DEMANDE D’APPUI – PROJET DE GYMNASE À L’ÉCOLE 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont 

         appuyé par la conseillère Marie-Pier Therrien  

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien appuie le projet de l’école Notre-

Dame-de-Lourdes pour la construction d’un gymnase simple afin que 

ce dernier puisse bénéficier de l’aide financière du ministère de 

l’Éducation dans le cadre du Programme de soutien aux infrastructures 

sportives et récréatives scolaires et d’enseignement supérieur. 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien s’encage à conclure une entente 

de service avec l’école Notre-Dame-de-Lourdes pour le projet 

mentionné ci-haut afin que ce dernier soit accessible à l’ensemble de la 

population. 

Adoptée 

 

 

PROLONGATION DE DÉLAI POUR LA CONCORDANCE DES 

RÈGLEMENTS D’URBANISME DE LA MUNICIPALITÉ DE 

SAINT-ADRIEN 

 

CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du Schéma d’aménagement et de 

développement durable de la MRC des Sources en date du 17 décembre 

2021 ; 

 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 59 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme toute municipalité dont le territoire est 

compris dans celui de la municipalité régionale de comté doit, dans les 

deux ans qui suivent l’entrée en vigueur du schéma révisé, adopter tout 

règlement de concordance ;  

 

CONSIDÉRANT que les dernières élections municipales ont eu lieu en 

2021 et la nécessaire période d’appropriation des dossiers municipaux 

par les nouveaux conseillers et conseillères municipaux suivant leur 

entrée en fonction ; 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-286 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-287 

 

 

 

 

 

 

CONSIDÉRANT l’absence d’expertise interne en urbanisme et les 

délais nécessaires à l’octroi d’un mandat à des firmes d’urbanisme pour 

la révision des règlements municipaux ; 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Adrien a entamé son 

exercice de révision des règlements d’urbanisme visé au troisième 

alinéa de l’article 58 afin de tenir compte de la révision du schéma en 

date du 1er  janvier 2021 ; 

 

CONSIDÉRANT que depuis 2021 le Gouvernement du Québec a 

effectué de nombreuses modifications législatives en matière 

d’aménagement et d’urbanisme, notamment le projet de Loi 67, le 

projet de Loi 69 et le récent projet de Loi 16 qui nécessitent des 

modifications importantes des règlements municipaux occasionnant par 

le fait même des délais et des coûts supplémentaires pour la 

municipalité ; 

 

CONSIDÉRANT que le projet de Loi 16 sanctionné le 1er juin 2023 

modifie de façon importante l’aménagement et l’urbanisme, notamment 

en ce qui a trait au contenu obligatoire des plans et règlements 

d’urbanisme, que ces changements se doivent d’être intégrés dans les 

règlements en cours d’élaboration et que ceci occasionnera des délais et 

des coûts supplémentaires pour la municipalité ; 

 

CONSIDÉRANT le temps nécessaire à la réflexion et à l’appropriation 

par le conseil municipal de ces changements aux documents de 

planification en aménagement du territoire ; 

 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 239 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme la ministre peut, sur demande de la 

municipalité, prévoir une nouvelle échéance pour la concordance des 

règlements d’urbanisme ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Richard Viau 

                                             appuyé par la conseillère Pauline Dumoulin 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien demande à la ministre une 

prolongation de délai supplémentaire d’une année pour une 

concordance des plans et règlements d’urbanisme qui prendraient effet 

au plus tard le 17 décembre 2024. 

Adoptée 

 

 

LETTRE D’APPUI POUR LE PROJET « COCRÉATION, 

PROTOTYPAGE ET EXPÉRIMENTATION DE LOGEMENTS 

ABORDABLES DESTINÉS À LA RELÈVE AGRICOLE 

 

Les membres du conseil ne donneront pas suite à cette demande vu le 

délai trop court, le manque de ressource et le peu d’agriculteur sur notre 

territoire. 

 

 

DEMANDE DE REMBOURSEMENT D’UNE SUBVENTION 

VOLET PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont      

         appuyé par le conseiller Richard Viau 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-288 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-289 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUE les membres du conseil approuvent les dépenses pour les travaux 

d'amélioration effectués sur les rues Dubois, Giguère et Hamel pour un 

montant de 32 997.83 $ conformément aux stipulations du Ministère 

des Transports ; 

 

QUE les travaux exécutés en vertu des présentes ne font pas l'objet 

d'une autre subvention. 

Adoptée 

 

 

BUDGET 2024 DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE 

SANITAIRE DES HAMEAUX 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau 

        appuyé par la conseillère Pauline Dumoulin  

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien adopte le budget de la Régie 

intermunicipale sanitaire des Hameaux préparé pour l’exercice financier 

se terminant le 31 décembre 2024. 

 

QUE la quote-part pour l’année 2024 sera de 40 000 $.  

Adoptée 

 

 

CHIENS EN LIBERTÉ 

 

Suite aux différents événements survenus dernièrement, un rappel sera 

fait pour conscientiser les résidents de l’importance de tenir les chiens 

attachés en tout temps que se soit dans le périmètre urbain ou en milieu 

rural. 

 

Un rappel sera également fait concernant les plaintes, celles-ci doivent 

être par écrit pour que nous puissions faire le suivi nécessaire. 

 

 

DÉPÔT D’UNE PÉTITION – DOSSIER ÉOLIEN 

 

Madame Geneviève Chenel, porte-parole, dépose une pétition dans le 

dossier éolien. 

 

 

MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 202309-266 

PROJET ÉOLIEN 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Dupont 

        appuyé par le conseiller Onil Giguère 

 

QUE la résolution 202309-266 soit modifiée et remplacée par celle-ci. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-290 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

202310-291 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUE les membres du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien, suite 

au grand respect démontré par l’entreprise BluEarth Renewables 

(« BluEarth ») et Plan A Capital  (« Plan A ») de reporter le projet de 

développement d’un projet éolien sur le territoire de la MRC des 

Sources, nous réitérons notre confiance au promoteur dans l’éventualité 

d’un nouveau dépôt de projet pour une meilleure compréhension de la 

population. 

Adoptée 

 

 

AVIS DE MOTION – MODIFICATION AU RÈGLEMENT PAIX 

ET ORDRE 

 

La conseillère Pauline Dumoulin donne avis de motion qu’à la 

prochaine séance ou à une séance ultérieure elle proposera ou fera 

proposer un règlement modifiant le règlement numéro 320 concernant 

la paix et l’ordre dans les endroits publics. 

Adoptée 

 

 

Le conseiller Onil Giguère quitte à 21 h 25. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Le conseiller Richard Viau propose que la session soit close à 21 h 40.                  

         

                                              

…………………………………………….. 

     Maryse Ducharme, 

     Directrice générale et greffière-trésorière 

 

                                                      

…………………………………………….. 

     Francis Picard, maire-suppléant 

 

"Je, Francis Picard, maire-suppléant atteste que la signature du 

présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 

résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code 

Municipal".  

 

 


